
REGLEMENT DE JEU 

Design ton agenda 
1 

SOCIETE ORGANISATRICE (pour le compte de la société AFA quai de 

Jemmapes – 75010 Paris) 
La SARL APRES LA PUB 

Dont le Siège Social se trouve 12 Avenue du Maine - 75015 PARIS 

Organise du 15 juin 2017 AU 30 septembre 2017 sur la page « EXACOMPTA AGENDAS » 

sur Facebook. 

Un jeu gratuit et sans obligation d'achat dénommé : " Design ton agenda". 

Ce jeu est accessible à toute personne ayant accès à Facebook et ayant un compte facebook. 

Le présent règlement définit les règles juridiques applicables pour ce jeu. 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
Ce jeu est ouvert à toute personne physique majeure résidant en France métropolitaine (corse 

incluse). 

La société se réserve le droit de procéder à toutes les vérifications nécessaires concernant 

l’identité, l’adresse postale et/ou électronique des participants. 

Tout participant âgé de moins 18 ans doit obtenir l’autorisation préalable d’un parent ou 

 tuteur pour participer au jeu et accepter le présent règlement. 

L’organisateur pourra demander à tout participant mineur de justifier de cette autorisation et 

le cas échéant, disqualifier un participant ne pouvant justifier de cette autorisation. 
 

REGLEMENT DE JEU DESIGN TON AGENDA 
 

MODALITES DE PARTICIPATION  
Pour participer, les candidats devront se connecter Il est nécessaire de se connecter sur la page 

facebook nommée EXACOMPTA AGENDAS puis télécharger, via le formulaire du concours, 

un image de sa propre réalisation.  

Le fichier transmis doit être un format valide jpeg, png, gif, pdf. 

Le dépôt des fichiers aura lieu entre le 15 juin 2017 et le 30 septembre 2017 à minuit. 

Le dépôt de fichier est limité à une fois par jour et par personne. 
 

SELECTION DES GAGNANTS 
L'organisateur du Jeu organisera avec un jury interne, une sélection des 100 meilleures 

réalisations. 

Les 100 meilleures réalisations seront alors soumises au vote des internautes du 1er octobre 

2017 au 31 octobre 2017 à minuit. 

La personne qui aura obtenu le plus grand nombre de votes sera désignée comme gagnante du 

premier prix. 

Les 10 personnes qui auront obtenu les meilleurs scores suivants seront désignées comme 

gagnantes des prix secondaires. 

Les gagnants autorisent la  SARL APRES LA PUB à publier leur nom sur facebook et sur 

internet. 
 

PRESENTATION DES LOTS 
•  1er prix : un  IPad Mini 16 Go d'une valeur unitaire de 350 € TTC. 

• 2d au 11ème prix : un kit de rentrée comprenant une trousse et un agenda « fluo Night »  

d’une valeur totale de 27 € TTC 



 

 

DESIGNATION DES GAGNANTS 
 Un seul lot sera attribué par gagnant (même nom, même adresse). 

Les gagnants seront désignés après vérification de leur éligibilité au gain, de la dotation le 

concernant.les participants désignés seront contactés par l'organisateur du jeu par téléphone, 

par courrier papier ou par courrier électronique. 

L'organisateur du jeu indiquera au participant quel lot il aura gagné. 

 Si un participant ne se manifeste pas dans le mois suivant l'envoi du courrier ou de la 

communication téléphonique,  il sera considéré comme ayant renoncé à son lot, et le lot 

restera la propriété de l'organisateur. 

 

Le lot sera adressé au gagnant à l'adresse indiquée par lui dans son formulaire de participation. 

Tout lot qui serait retourné à l'organisateur du jeu par la poste ou par le prestataire en charge 

du transport, pour quelque raison que ce soit (par exemple : n'habite plus à l'adresse indiquée, 

sera considéré comme abandonné par le gagnant et restera la propriété de l'organisateur. 

Les gagnants devront se conformer au règlement. 

 

S'il s'avérait qu'ils ne répondent pas aux critères du présent règlement, leur lot ne leur serait 

pas attribué. 

 

Les participants autorisent toutes les vérifications concernant leur identité, leur âge, leurs 

coordonnées postales, ou la loyauté et la sincérité de leur participation. 

A ce titre, l'organisateur se réserve le droit de demander une copie de la pièce d'identité du 

gagnant avant l'envoi de la dotation. Toute fausse déclaration, indication d'identité ou 

d'adresse fausse, entraine l'élimination immédiate du participant et le cas échéant, le 

remboursement des lots déjà envoyés. 
 

AUTORISATION DE DIFFUSION DE L'IMAGE DU OU 

DES GAGNANTS 
Du seul fait de l'acceptation de son prix, le gagnant autorise l'organisateur à utiliser ses nom, 

prénom, ainsi que l'indication de sa ville et de son département de résidence, dans toute 

manifestation publipromotionnelle, sur le site internet de l'organisateur, et sur tout site ou 

support affilié, sans que cette utilisation puisse ouvrir de droit et rémunération autre que le 

prix gagné. 

La participation au présent jeu-concours implique l’autorisation de diffusion de l’image des 

gagnants, lesquels autorisent la Société organisatrice à reproduire et exploiter leurs 

participations, leurs noms et leurs images sur tous supports (site Internet; livre ; presse écrite; 

radio; télévision; cinéma; 

événements; etc.) à des fins de promotion du jeu-concours et de ses résultats, dans l’année 

suivant les résultats du jeu. 

Cette exploitation ne donnera lieu à aucune contrepartie outre le bénéfice de la dotation. 

Les participants reconnaissent que l'utilisation de l'image du ou des gagnants constitue en 

aucune manière une obligation pour l'organisateur du jeu. 

De plus, les participants reconnaissent que le ou les gagnants n’auront pas de droit de regard 

sur les photographies sélectionnées. Dès lors, ils n’auront pas la possibilité de s’opposer à leur 

diffusion, conformément aux termes du présent règlement. 
 

 

DONNEES PERSONNELLES – LOI INFORMATIQUE 



ET LIBERTE 

Conformément à la directive 95-46-CE du Parlement Européen et du Conseil de l’Union 

Européenne du 24 Octobre 1995 relative à la protection des personnes physiques à l’égard du 

traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données et de la 

loi française 

Informatique et Liberté n° 78-17 du 6 Janvier 1978, il est rappelé ce qui suit : 

Il est rappelé que pour participer au jeu, les participants doivent nécessairement fournir 

certaines informations personnelles les concernant (nom, adresse…). 

 

Ces informations sont enregistrées et sauvegardées dans un fichier informatique et sont 

nécessaires 

à la prise en compte de leur participation, à la détermination des gagnants et à l'attribution et 

l'acheminement des prix. 

Ces informations sont destinées à l'organisateur et pourront être transmises à ses prestataires 

techniques et un prestataire assurant l'envoi des prix. 

En participant au jeu, le joueur pourra également solliciter son inscription à un courrier 

électronique d'information de l'organisateur. 

Les données ainsi recueillies pourront être utilisées dans le cadre légal. 

Les participants autorisent l’Organisateur du Jeu à diffuser le nom, prénom, commune de 

résidence des gagnants à des fins purement informatiques, en ayant au préalable obtenu 

l’accord du gagnant sur les dispositions du présent article, et ceci conformément à la 

législation en vigueur. 

Dans tous les cas, il est rappelé que conformément à la Loi, les participants bénéficient auprès 

de l’Organisateur du Jeu d’un droit d’accès et de rectification pour les données les concernant. 

Les participants pourront demander à ne pas figurer ou être retirés du fichier à tout moment, 

ils bénéficieront d’un droit d’accès de rectification et de radiation des données les concernant 

sur simple demande à l’adresse du jeu conformément à la Loi Informatique et Liberté du 06 

Janvier 1978, modifiée par la Loi n°2004-801 du 6 Août 2004 relative à la protection des 

personnes physiques à l'égard des traitements de données à caractère personnel et du décret 

n°2005-1309 du 20 Octobre 

2005. 

Par conséquent, en application de la Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, 

aux fichiers et aux libertés, les participants disposent des droits d'opposition (art.26 de la Loi), 

d'accès 

(art.34 à 38 de la Loi) de rectification et de suppression (art.36 de la Loi) des données les 

concernant. 

 Ainsi, les participants peuvent exiger que soient rectifiées, complétées, mises à jour ou 

effacées les informations les concernant qui sont inexactes, incomplètes, équivalentes, 

équivoques ou périmées en écrivant à l'organisateur du jeu. 

Le présent jeu est organisé dans le respect de la loi de confiance dans l'économie numérique 

et qui impose d'obtenir un consentement préalable du participant avant prospection. 

Une case à cocher pour chaque consentement (règles du jeu, accord pour recevoir des offres 

commerciales ou des newsletters) est obligatoire. 
 

 

DROIT DE PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE 
Chaque participant déclare que tous les éléments qui composent sa participation sont libres de 

tout droit. 

En conséquence, chaque participant s'engage à faire son affaire personnelle de toutes 

réclamations, poursuites, différents ou actions éventuelles pouvant émaner de tout tiers 



quelconque, quel qu'en soit le fondement, notamment mais sans caractère limitatif : 

 Au titre des droits de propriété intellectuelle (droit d'auteur, droits voisins, droit des 

marques, dessins et modèles) et/ou des droits de la personnalité et/ou au titre des éléments 

réalisés contraires aux lois et règlements en vigueur, notamment à l'ordre public, aux bonnes 

moeurs, au respect de la dignité de la personne humaine, de la vie privée. 
 

RECLAMATIONS 
Il ne sera répondu à aucune demande ou réclamation téléphonique concernant l'application, 

l'interprétation du présent règlement. 

Toute contestation ou réclamation relative au jeu et/ou au tirage au sort devra être formulée 

par écrit 

à l'adresse de l'organisateur. 

Cette lettre devra indiquer la date précise de participation au jeu, les coordonnées complètes 

du participant et le motif exact de la contestation. Aucun autre mode de contestation ou de 

réclamation ne pourra être pris en compte. 

Toute contestation ou réclamation à ce jeu ne sera prise en compte que si elle est adressée 

avant le 31 octobre 2017 le cachet de la poste faisant foi. 

La  SARL APRES LA PUB sera seule souveraine pour trancher toute question d'application 

ou d'interprétation du règlement ou en cas de lacune de celui-ci à l'occasion du déroulement 

du présent jeu. 

 

ACCEPTATION DU REGLEMENT 
La participation au Jeu implique l'acceptation pleine et entière du présent Règlement. 

Toutes les difficultés pratiques d'interprétation ou d'application du présent règlement seront 

tranchées souverainement par l'Organisateur. 

Il ne sera répondu à aucune demande téléphonique ou écrite concernant l'interprétation ou 

l'application du présent règlement, les mécanismes ou les modalités du jeu ainsi que sur la 

désignation du gagnant. 
 

OBTENTION DU PRESENT REGLEMENT 
Ce règlement peut être obtenu gratuitement sur simple demande formulée auprès de la  SARL 

APRES LA PUB - 12 Avenue du Maine - 75015 PARIS. 

 

LOI APPLICABLE 
Le présent règlement est soumis à la Loi Française. Pour être prises en compte, les éventuelles 

contestations relatives au jeu doivent être formulées sur demande écrite à l'adresse de 

l'organisateur du jeu conformément à l'article 14 du présent règlement. 

Il ne sera répondu à aucune demande orale ou téléphonique concernant l’interprétation ou 

l’application du présent règlement, les mécanismes ou modalités du jeu ou sur la liste des 

gagnants. 

En cas de désaccord persistant sur l'application à l'interprétation du présent règlement et à 

défaut d'accord amiable, tout litige sera soumis au Tribunal ayant droit, auquel compétence 

exclusive est attribuée. 

 


